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1. Introdution:  le candidat  

•  Fillon est né le 4 mars 1954 au Mans; fils de l'historien  
Michel Fillon. 

 
•  Élevé dans la réligion catholique, il effectue sa 

scolarité chez les jésuites. 
 
•  Il veut devenir journaliste sportif. 
 
•  En 1976, il décroche une maîtrise de droit publique, 

auprès de l’Université René  Descartes. 
 
•  La proximité avec Joël Le Theule comme assistant 

parlementaire est très importante pour la carrière 
politique de Fillon.  

 
•  En 1981, il est élu député pour la première fois à 27 

ans. Il a un parcours brillant qui gravit tous les plus 
importants secteurs en politique. 

 
 
 
 



2. Formation, parti d’appartenance et vie privée 

 
 
•  Il se considère comme un gaulliste, avec l’objectif de protéger la 

social-démocratie sans éliminer le capitalisme et l’intérêt pour la nation 
française. 

 
-   En 2016, il a battu Alain Juppè au premier tour de la primaire de la 

droite, devenant ainsi le candidat des républicains . 
 
•  Pour ce qui concerne sa vie privée, il épouse en Juin 1980, Penelope 

Clark. Le couple fonde une famille avec la naissance de cinq enfants. 
Ce fait deviendra une variable très importante pour la candidature de 
Fillon. 

 
  



Carrière politique 

1. Assistant parlementaire auprès du député de la Sarthe Joël Le Theule (1976) 
 
2.  Positions dans le gouvernement : 
• Ministre de l’éducation supérieure et de la recherche(1993-1995) 
• Ministre des affaires sociales (2002-2004) 
• Ministre de l’éducation nationale (2004-2005) 
• Premier ministre avec le président Sarkozy (2007-2012) 
 
3. Mandats électoraux : 
• Sénateur de la Sarthe 
• Président du conseil régional des pays de la Loire (1998-2002) 
• Président du conseil général de la Sarthe (1992-1998) 
• Maire de Sablé-sur-Sarthe (1983-2001) 
  
 



3. Le  programme politique 

Ø  Europe 
Négocier un agenda européen de l’harmonisation fiscale pour limiter les effets 

de l’optimisation fiscale des géants du numérique et favoriser les 
investissements : 

1.  Réaliser une convergence fiscale (initiative franco-allemande) 
2.  Réduire le déficit public  
3.  Renégocier la directive sur les travailleurs détachés 
4.  Créer un fond européen  indépendant du FMI 
 
5.  Sécurité 
6.  Étendre les compétences du préfet 
7.  Retirer la nationalité aux français partis en Syrie et en Iraq 
8.  Construire 16.000 places de prison  
 
Ø  Justice 
1.  Garantir l’accès à la justice sur tout le territoire  
2.  Modifier les recrutements des magistrats et des avocats 
3.  Augmenter le budget pour la justice 
 



Ø  Culture 
1.  Faire entrer les musées dans l’ère du numérique et valoriser les collections 
2.  Modifier le périmètre des médias de l’audiovisuel public 
3.  Créer à Strasbourg un musée de la culture européenne 
4.  Accompagner le développement professionnel des projets artistiques 
5.  Renforcer la HADOPI 
6.  Éducation aux arts dans les programmes scolaires 
7.  Augmenter des fonds régionaux ou européens pour la culture  
 
Ø  Sur le plan International 
1.  Faire développer la francophonie 
2.  Refuser l’entrée de la Turquie dans l’UE 
3.  Établir un partenariat avec la Chine 
4.  Discuter avec Assad pour résoudre le conflit Syrien  
5.  Renforcer les liens de la France avec l’Afrique 
6.  Rétablir des contacts et des relations avec la Russie  
 
 



Ø  Societé  
1.  Favoriser l’innovation 
2.  Développer les dispositifs d’aides aux femmes victimes de violence  
3.  Nommer un gouvernement paritaire 
4.  Consacrer 10% du temps scolaire au sport en primaire, 14% en secondaire 
5.  Garder et appliquer la loi Leonetti 
6.  Valoriser le savoir-faire hospitalier français  
7.  Améliorer le financement des cultes et associer les représentants du culte 

musulman à la lutte contre la radicalisation 
 
Ø  Immigration 
1.  Durcir le droit du sol 
2.  Éloigner les étrangers en situation irrégulière 
3.  Limiter les aides publiques aux personnes étrangères 
4.  Renforcer la défense aux frontières de Shengen 
5.  Insérer dans la constitution les quotas d’immigration 
 
Ø  Drogues 
1.  Interdiction du cannabis 
2.  Expulser les trafiquants de drogue 
3.  Amende pour l’usage de stupéfiants 



Ø  Éducation 
1.  Développer les formations professionalisantes 
2.  Simplifier le financement de la recherche 
3.  Indépendance pour la définition des règles pour les universités françaises 
 
Ø  Environnement 
1.  Fiscalité écologique - UE 
2.  Éliminer les énergies fossiles (et des alternatives au diesel- Peugeot) 
3.  Encourager le développement des filières industrielles qui utilisent des énergies 

renouvelables 
 
Ø  Politique 
1.  Rénovation urbaine- compléter celle initiée en 2004 
2.  Rapprocher régions et départements (par référendum) 
3.  Réduire le nombre de parlementaires 
4.  Maintenir le quinquennat et l’article 49.3 



3. Le programme économique 

1.  Permettre à l’Europe de défendre ses interêts dans la compétition 
commerciale internationale 

2.  Requalification des entreprises artisanales en établissements industriels  
3.  Faciliter le financement des PME 
4.  Aider les entreprises exportatrices 
5.  Simplifier le droit du travail 
6.  Promouvoir la recherche des sciences et des technologies marines 
7.  Revaloriser les petites pensions de réversion de 10%  
8.  Abroger le compte pénibilité 
9.  Encadrer les refus d’emploi 
10.  Réformer le RSI 
11.  Simplifier le droit des entreprises agricoles (PAC 2020) 
12.  Développer le transport électrique – réduire celui avec le pétrole 
13.  Moderniser le réseau ferroviaire 
14.  Récompenser le mérite et valoriser les compétences plus que l’ancienneté 
15.  Augmenter le temps de travail de la fonction publique à 39 heures 
16.  Réaliser 100 milliards d’économies sur 5 ans 



4. Les scandales 

1.  PENELOPEGATE – Canard Enchainé 
 
C’est le grand morceau, celui qui alimente les soupçons d’emplois fictifs et qui 

a déclenché le scandale. Fillon, alors député de la Sarthe, a salarié son 
épouse Penelope comme attachée parlementaire à plusieurs reprises 
(1986-2012). Embaucher sa femme ce n’est pas illégal, mais selon le 
Canard, Penelope n’aurait pas travaillé. 

QUEL MONTANT?  Dans un premier article, le Canard évoque une 
rémunération de 500.00 euros, mais cette estimation est portée à 831.440 
euros bruts la semaine suivante. De plus, Penelope Fillon, pendant un peu 
plus d’un mois, a perçu deux rémunérations pour deux emplois simultanés 
comme attachée parlementaire en 2012. 

QUE RÉPOND FILLON?  Il ne s'est pas expliqué sur ce point. Fillon assure que les 
emplois n’étaient pas fictifs et il a parlé de terrain, mais il est difficile de 
retrouver une lettre qui atteste la réalité du travail. 

 

Le candidat des Républicains voit sa campagne plombée par une série de 
révélations compromettantes. 



2. LES PRODIGIEUSES INDEMNITÉS DE LICENCIEMENT – Le Nouvel Observateur 
 
Comme tous les salariés, les assistants parlementaires ont droit à des indemnités 

de licenciement, mais pas à un niveau aussi élevé 
 
QUEL MONTANT? 45,000 euros payés pour le licenciement de Penelope Fillon et 

ses employés 
 
QUE RÉPOND FILLON?  Il a dénoncé les mensonges du Canard, mais il n’a pas 

justifié le montant des ces indemnités 
 
 
3. RECHERCHE DE TRAVAIL POUR LES ENFANTS FILLON- Le Monde ( Travail 

pour Marie et Charles quand Fillon était sénateur) 
 
•  Marie – âgée de 23 ans,  est salariée pendant 15 mois. Jusqu’au 31 Décembre 

2006, avec un salaire élevé pour une personne de son expérience. 
    (3814 euros bruts par mois) pour un total de 57.000 euros 
 
•  Charles – quand il avait 22 ans a perçu 4.846 euros par mois pour un total de 

83.700 euros, mais selon le Canard il était encore étudiant. 



5. Les élections françaises 
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